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PRÉAMBULE  
 

 
Principal groupe de promotion et de défense des intérêts des entrepreneurs de 
l’industrie québécoise de la construction, l’ACQ s’est imposée au fil des ans 
comme le plus important regroupement multisectoriel à adhésion volontaire de 
cette industrie. Unique agent de négociation patronal pour tous les employeurs 
des secteurs institutionnel, commercial et industriel, l’ACQ représente à ce titre 
quelque 15 000 entreprises qui génèrent plus de 64 % 1  des heures totales 
travaillées et déclarées dans l’industrie.  

Non seulement l’ACQ joue un rôle actif et crédible dans les prises de décisions 
concernant l’industrie dans son ensemble, mais elle offre à ses membres une 
multitude d’outils et de services, grâce à un important réseau de 11 associations 
régionales implantées dans 15 villes du Québec.  

L’ACQ est également en lien quotidien avec plusieurs entreprises par 
l’intermédiaire de deux plans de garantie dédiés au secteur résidentiel, soit La 
garantie Qualité Habitation et Plans de garantie ACQ inc. 

Dans le contexte des années 60 et même au début des années 70, l’industrie de 
la construction n’était pas organisée, ni réglementée comme elle l’est 
aujourd’hui. Depuis la mise en place de la Régie des entreprises en construction 
du Québec - maintenant la Régie du bâtiment du Québec - la notion de 
protection du public a pris une toute nouvelle direction. En effet, la notion de 
protection du public mise de l’avant par l’Office des professions réfère à la 
qualité du travail effectué par un architecte ou un ingénieur tandis que celle mise 
de l’avant dans la Loi sur le bâtiment mentionne plutôt la sécurité des bâtiments.  

À ce niveau, depuis quarante ans, le visage de la construction s’est littéralement 
transformé. 

• Les dispositions de la Loi  sur le bâtiment régissent la qualification des 
entreprises et leur impose un niveau de compétence inégalé au Canada; 

• La sécurité du public est beaucoup mieux protégée, tant au niveau technique 
qu’au niveau financier et ce, pour tous les secteurs de l’industrie; 

• Les entreprises de construction québécoises travaillent partout au Canada et 
même aux États-Unis;  

• Tout comme les travailleurs, les gestionnaires de construction et les 
entrepreneurs sont mieux formés au niveau technique;  

• Au niveau juridique, les responsabilités des entrepreneurs en construction se 
sont accrues. 

                                                                    
1 Revue de l’activité dans l’industrie de la construction, deuxième trimestre 2013, vol. 35, 
no 2, Commission de la construction du Québec. 
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Bref, il est impératif de bien comprendre où en est rendue notre industrie en 
2013 avant d’analyser l’impact ou la plus-value que les modifications proposées 
à la Loi sur les architectes et celle des ingénieurs pourront apporter à notre 
industrie en particulier et au public, en général. 

1. L’ÉVOLUTION DE L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION 
 

1.1 QUALIFICATION DES ENTREPRENEURS 
 

Le Québec est la seule province au Canada ayant adopté un régime de 
qualification aussi développé et rigoureux que celui imposé à tous les 
entrepreneurs du Québec. Le Québec a adopté un système complet de 64 sous-
catégories entièrement basé sur la formation des entrepreneurs et la sécurité du 
public.  

Des profils de compétence exhaustifs ont été élaborés afin de s’assurer que les 
examens couvrent tous les niveaux de connaissance requis selon le type de 
licence demandé. Ces profils de compétences se réfèrent à la partie 9 du Code 
national du bâtiment comme norme et critère minimums. 

Le schéma ci-dessous démontre les éléments de compétence requis pour les 
entrepreneurs en bâtiments résidentiels neufs. 
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Source : Profil de compétence 1.1.1 – Entrepreneur en bâtiments résidentiels 
neufs visés à un plan de garantie, classe 1, publié par la Régie du bâtiment. 
 
Les règles sont d’ailleurs appliquées avec une rigueur telle que les architectes et 
les ingénieurs, désireux d’obtenir une licence d’entrepreneur, ne peuvent obtenir 
une dispense que s’ils se soumettent à une analyse de leur dossier personnel 
permettant d’évaluer leurs compétences. 

 
1.2  FORMATION ,  CODE NATIONAL DU BÂTIMENT ET 

CODE DE CONSTRUCTION  
 

À la suite du débat engendré par le règlement de délégation d’acte originalement 
prévue à la réforme de la Loi sur les architectes en 2000, le programme de 
formation des techniciens en architecture a été revu afin que ceux-ci possèdent 
toutes les qualifications nécessaires en regard à la partie 9 du Code national du 
bâtiment. 

Selon les programmes de formation établit par le Cégep de Saint-Laurent les 
techniciens2, et non uniquement les technologues, peuvent produire des dessins 
et du matériel de promotion, concevoir des détails de construction, rédiger le 
cahier des charges, estimer le coût des travaux, coordonner des travaux de 
construction, constater l’état d’un bâtiment, vérifier la conformité d’un bâtiment 
aux lois, aux normes et au Code de construction et contribuer à la qualité du 
patrimoine architectural.  

Selon le Conseil national de recherches du Canada, le Code national du 
bâtiment est « un code modèle dont l'objectif principal est d'énoncer les 
exigences et les critères nécessaires pour assurer un niveau minimal acceptable 
de santé et de sécurité aux occupants de bâtiments au Canada ». Le CNB, dans 
son ensemble, est l'œuvre de ses utilisateurs. Il est basé sur l’expérience et sur 
la réalité.  

Autrefois considéré comme une norme de construction, le Code national du 
bâtiment du Canada a fait l’objet d’un règlement3 au Québec lui donnant force de 
loi. 

Également, le guide d’utilisation du Code national du bâtiment – 1995 4 
mentionne que la partie 9 est beaucoup plus détaillée que les autres parties. On 
y retrouve un grand nombre de détails portant sur la presque totalité des étapes 

                                                                    
2 http://zone.cegep-st-laurent.qc.ca/architecture/programme/ 
3 Décret 293-2008, 19 mars 2008, paru dans la Gazette officielle le 2 avril 2008. 
4 Ottawa : Conseil national de recherches du Canada, 1997. 
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visant la construction d’un bâtiment. Selon ce guide, la partie 9 est détaillée à un 
point tel qu’elle peut être appliquée sans l’intervention de spécialistes. 

La partie 9 de la division B vise tous les bâtiments mentionnés à l’article 1.1.1.1.  
d’une hauteur de bâtiment d’au plus 3 étages, d’une aire de bâtiment d’au plus 
600 m2 et qui abrites des usages principaux : 

a) du groupe C, habitations (voir la note A-9.1.1.1. 1 de la division B); 

b) du groupe D, établissements d’affaires; 

c) du groupe E, établissements commerciaux; ou  

d) du groupe F, divisions 2 et 3, établissements industriels à risques 
moyens et établissements industriels à risques faibles. 
 

1.3  LES PLANS DE GARANTIE DES BÂTIMENTS 

RÉSIDENTIELS NEUFS  
 

Depuis 1999, le Québec s’est doté d’un règlement5 qui s'applique aux plans de 
garantie qui garantissent l'exécution des obligations légales et contractuelles 
d'un entrepreneur résultant d'un contrat conclu avec un bénéficiaire pour la vente 
ou la construction. Ce règlement, administré par la Régie du bâtiment du 
Québec, protège les consommateurs à l’égard de toute construction neuve qu’il 
fait construire par un entrepreneur.  

Le plan de garantie, dans le cas de manquement de l'entrepreneur à ses 
obligations légales ou contractuelles après la réception du bâtiment, doit couvrir : 
 

1° le parachèvement des travaux relatifs au bâtiment; 
 
2°  la réparation des vices et malfaçons apparents; 
 
3° la réparation des malfaçons existantes et non apparentes au moment de 
la réception; 
 
4° la réparation des vices cachés au sens de l'article 1726 ou de l'article 
2103 du Code civil du Québec qui sont découverts dans les 3 ans suivant la 
réception du bâtiment; 
 
5°  la réparation des vices de conception, de construction ou de réalisation 
et des vices du sol, au sens de l'article 2118 du Code civil du Québec, qui 
apparaissent dans les 5 ans suivant la fin des travaux. 

 

                                                                    
5 Règlement sur le plan de garantie des bâtiments résidentiels neufs, R.R.Q. c. B-1.1, 
r.0.2 
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Nous pouvons constater que cette mesure répond à un besoin réel, soit la 
protection du public, tant par son objet, ses moyens que par ses résultats.  
 
Qui plus est, ce règlement fait l’objet de modifications visant à améliorer de façon 
significative la protection des consommateurs. 

 

1.4  LOI SUR LE BÂTIMENT  
 

D’autre part, en vertu de la Loi sur le bâtiment, l’entrepreneur est responsable de 
la conformité de l’ouvrage face aux règles du code : 
 

« 16. L'entrepreneur ou le constructeur-propriétaire doit, dans les cas 
déterminés par règlement de la Régie, fournir à celle-ci une attestation 
de la conformité des travaux de construction au code de construction 
produite par une personne reconnue par la Régie conformément à un 
règlement de celle-ci. 
 
22. L'entrepreneur ou le constructeur-propriétaire doit, dans les cas et 
aux conditions prévus par règlement de la Régie, déclarer à celle-ci les 
travaux de construction qu'il a exécutés ou entend exécuter. » 

 

1.5  LA PROFESSION AILLEURS AU CANADA 
 

La province du Québec est actuellement une des plus rigoureuses avec une 
superficie de 300 m2 pour une partie des bâtiments visés. Ailleurs au Canada, 
plusieurs provinces se sont inspirées de la partie 9 du Code national du bâtiment 
comme norme minimale 6 . En Ontario, au Nouveau-Brunswick, en 
Saskatchewan et au Manitoba, un architecte est requis lorsque l’aire de 
bâtiment (ou la surface hors-tout, selon les provinces) est de plus de 600 m2 et 
qu’il y a plus de 3 étages. Cette norme minimale est utilisée dans les différentes 
provinces en raison du niveau de complexité d’une construction dépassant 600 
m2 et ayant plus de 3 étages.  Alors qu’en Colombie-Britannique, en Alberta et 
en Nouvelle-Écosse, la maison unifamiliale est complètement déréglementée.  

  

                                                                    
6 Annexe 1 : Tableau comparatif – Champ exclusif des architectes/ingénieurs 
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2. DISPOSITIONS DE LA LOI CONCERNANT LA LOI SUR LES 

ARCHITECTES  
 

La réforme proposée de la Loi sur les architectes n’apparaît pas à l’ACQ comme 
une nécessité, mais plutôt comme une opportunité qui permettra de corriger les 
erreurs antérieures (réforme de 2000) en assurant l’uniformisation des normes 
professionnelles à la grandeur du Canada. 

L’analyse du projet de loi nous amène à faire des commentaires et 
recommandations sur les aspects suivants des nouvelles dispositions proposées 
afin d’amender la Loi sur les architectes. 

1. L’exercice de l’architecture 
2. La notion de délégation d’activités réservées. 
 

2.1  L’EXERCICE DE L’ARCHITECTURE 
 

2.1.1  LE S CA HI ERS  DE C HA RG ES  ET CE RTI FI CA TS  D E 

PAI EM ENTS  
 

Le projet d’article 16 propose la définition d’exercice de l’architecture en ces 
termes : 

16. L’exercice de l’architecture consiste à exercer une activité d’analyse, de 
conception ou de conseil appliquée à la construction, à l’agrandissement 
ou à la modification d’un bâtiment en ce qui a trait à son implantation, à 
son enveloppe, à son aménagement intérieur ainsi qu’aux matériaux et aux 
méthodes, afin que le bâtiment soit durable, fonctionnel et harmonieux. 

L’exercice de l’architecture consiste également à exercer une activité de 
coordination du travail des personnes qui, dans le cadre de travaux 
d’architecture, fournissent des services professionnels liés à la construction, à 
l’agrandissement ou à la modification d’un bâtiment. 

Le respect de l’environnement et de la vie, la protection des biens, la pérennité 
du patrimoine et l’efficacité économique sont compris dans le champ d’exercice 
de l’architecte dans la mesure où ils sont liés à ses activités professionnelles. 
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En complément, le premier alinéa de l’article 16.0.1 se lit comme suit : 
 
16.0.1. Dans le cadre de l’exercice de l’architecture, les activités réservées à 
l’architecte sont les suivantes : 

1° préparer, modifier, signer et sceller les esquisses, les plans et devis, les 
cahiers des charges, les certificats de paiement, les avenants, les certificats 
de fin des travaux d’architecture et les rapports d’expertise et de surveillance des 
travaux d’architecture. 

 

Selon le dictionnaire de l’office de la langue française, le cahier des charges peut 
se définir comme suit : 

Définition 

Document annexé à un contrat ou à une convention, qui définit certaines 
obligations administratives, techniques, financières ou autres imposées à l'un 
des contractants, et qui décrit les travaux et les prestations ainsi que leurs 
modalités d'exécution.    

Notes   

Le cahier des charges correspond à tout document qui définit les conditions 
d'une autorisation, d'une permission (cahier des charges d'une concession de 
mine, par exemple) ou à tout document qui comporte l'énumération de clauses et 
de conditions pour l'exécution des marchés (cahier des charges d'un marché…)  

Aucun doute dans notre esprit que l’aspect technique appartient à l’architecture. 
L’ensemble des autres conditions (administratives et financières) toutefois ne 
peut être considéré, selon nous, comme étant l’exercice de l’architecture.  

Le fait de préparer des documents déterminant les modalités administratives 
d’un contrat de construction, au-delà des plans et devis techniques, s’il devait 
constituer un acte réservé, devrait l’être à la faveur des avocats et des notaires. 

Si contractuellement, certaines tâches administratives sont dévolues aux 
architectes à titre de mandataires du propriétaire7, il n’en demeure pas moins 
que les questions de paiements, de retenues, de garanties financières, 
d’assurances, de limitation de responsabilité, de règlements de conflits faisant 
partie des cahiers des charges ne constituent pas des activités d’architecture. 
Nous pouvons même dire qu’au fil des ans, d’autres intervenants ont développé 
une expertise pointue sur ces aspects.  

                                                                    
7 Annexe 2 : CCDC 2 
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À ce titre, plusieurs documents standardisés sont en circulation et largement 
utilisés par l’industrie de la construction au Québec et au Canada. Entre autres, 
le Conseil canadien des documents de construction (CCDC) fait la promotion de 
plusieurs types de devis et documents de construction, incluant les conditions 
générales pouvant être introduite à un devis ou à un cahier de charges. Or, ces 
documents sont développés en collaboration avec les organismes suivants : 

• L’Association des firmes d’ingénieurs-conseils du Canada 

• L’Association canadienne de la construction 

• Devis de construction Canada 

• L’Institut royal d’architecture du Canada 

De plus, comme nous l’avons mentionné en introduction, même si la Loi sur les 
architectes n’a pas été modernisée depuis 2000, l’industrie quant à elle s’est 
adaptée aux nouvelles réalités.  

À titre d’exemple, soulignons l’expertise des économistes et estimateurs en 
construction. 

Selon l’Institut Canadien des Économistes en Construction8, un économiste en 

construction agréé (ÉCA) peut exécuter les fonctions suivantes9 : 

• préparer et évaluer des appels d'offres de construction et 
d'aménagement à partir des renseignements fournis par les 
architectes, les ingénieurs et les autres conseillers en design, en 
plus de négocier et d'attribuer les contrats aux soumissionnaires 
sélectionnés; 

• gérer, administrer et coordonner tous les types de projets de 
construction et d'aménagement, y compris les contrats et les sous-
contrats, le calendrier d'avancement des travaux de construction, le 
système de contrôle des coûts ainsi que la mesure de la charge de 
travail; 

• préparer, soumettre et gérer les factures pour les parties de 
travaux, l'évaluation des modifications et conclure des contrats; 

• conseiller les propriétaires potentiels, les architectes, les ingénieurs et 
les autorités publiques au sujet des coûts de construction et de la 
planification stratégique; 

• préparer et interpréter des documents d'appels d'offres, les 
spécifications, les conditions générales et les autres parties ou formes 
de contrats; 

                                                                    
8  Le chapitre québécois est connu sous le nom de l’Association des Estimateurs et 
Économistes en Construction du Québec 
9 Institut Canadien des Économistes en Construction /  Site Web – www.ciqs.org 
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• préparer et soumettre des évaluations relatives aux travaux de 
construction et d'aménagement; 

• formuler des conseils de nature commerciale et offrir un soutien 
relativement aux travaux liés aux projets de construction et 
d'aménagement; 

• assumer un rôle d'arbitrage ou prendre part à des audiences en cour; 

• effectuer des recherches, négocier et appuyer des activités de 
règlement des différends; 

• les fonctions liées à un estimateur en construction certifié. 

D’une part, un économiste agréé en construction possède une connaissance 
détaillée et approfondie du domaine de la construction et des méthodes de 
construction, de même que des lois régissant les projets de construction et la 
comptabilité afin de pouvoir offrir des conseils sur les coûts et le financement. 

Un économiste agréé en construction peut choisir de se spécialiser dans le 
domaine mécanique ou électrique, mais tous doivent posséder une 
connaissance pratique des éléments de conception et des aspects pratiques du 
domaine choisi10. 

D’autre part, un estimateur en construction certifié (ECC) a le droit d'utiliser 
l'acronyme qui désigne sa profession « ECC » et le titre d' « estimateur en 
construction certifié » s'il a réussi avec succès les étapes suivantes : 

• avoir vu les 14 sujets obligatoires de l'ICÉC en vue d'obtenir la 
désignation CEC/ECC ou l'équivalent d'une expérience de travail de 
3840 heures reconnue par l'industrie, mais avoir satisfait aux exigences 
scolaires ou avoir passé le test d'expérience professionnelle (TEP) en 
vue d'obtenir le statut d'ECC, ou l'accréditation du programme de 
certification Sceau d'or, mais sans avoir satisfait aux exigences 
scolaires de l'examen direct final en vue d'obtenir le statut d'ÉCA; 

• un niveau admissible de certification académique, d'ingénierie ou 
commerciale et une expérience de travail de 3840 heures reconnue par 
l'industrie, mais avoir satisfait aux exigences scolaires et du TEP en vue 
d'obtenir le statut d'ÉCA; 

• être admis à passer l'examen direct final en vue d'obtenir le statut 
d'ÉCA; 

• être admis à passer l'examen du candidat d'expérience en vue d'obtenir 
le statut d'ÉCA. 

Il est clair que les économistes et les estimateurs en construction ne font pas de 
travaux d’architecture. Il est également évident qu’ils ont développé une 

                                                                    
10 Site Web – www.ciqs.org 
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expertise en matière d’administration de contrats qui ne peut être assujettie à 
l’exercice de l’architecture. 

L’objectif du projet de loi n’étant pas d’écarter l’expertise de professionnels déjà 
en place au bénéfice des architectes, nous recommandons de modifier le 
premier alinéa de l’article 16.0.1 afin qu’il se lise comme suit : 

16.0.1. Dans le cadre de l’exercice de l’architecture, les activités réservées 
à l’architecte sont les suivantes : 

1° préparer, modifier, signer et sceller les esquisses, les plans et devis 
techniques, les avenants, les certificats de fin des travaux d’architecture et les 
rapports d’expertise et de surveillance des travaux d’architecture. 

 

2.2  LA D ÉL ÉG ATI ON  D ’ACTI VITÉ S RÉS ER VÉ ES  
 

En faisant les modifications que nous proposons au chapitre précédent, les 
architectes seraient les seuls à pouvoir : 

- Signer et sceller les esquisses, les plans et devis, les avenants, les 
certificats de fin des travaux d’architecture et les rapports d’expertises et de 
surveillance des travaux d’architecture pour les bâtiments de 300 m2 ; 

- Surveiller les travaux d’architecture, y compris faire l’examen de conformité 
et dresser un rapport de cet examen pour les bâtiments de 600 m2; 

- Donner des avis sur les 2 points plus hauts. 
 
Une partie de ces  actes pourraient être délégués de la façon suivante : 
 

6. L’article 15 de cette loi est modifié : 

(…) 

8° par l’insertion, après le deuxième alinéa, du texte suivant : 

« Malgré le premier alinéa, une personne titulaire d’un diplôme d’études en 
architecture, un technologue professionnel, un technicien en architecture, 
un dessinateur, un designer d’intérieur, un estimateur en construction ou 
toute autre personne possédant les qualifications nécessaires peut 
contribuer, à titre de salarié, sous la supervision et sous la direction immédiate 
d’un membre de l’Ordre, à une activité visée au paragraphe 1° du premier alinéa 
de l’article 16.0.1, à l’exception de la signature et du scellement. ». 
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À cet égard nous croyons que l’énumération qui est faite est inutile et surtout 
qu’elle porte à confusion, laissant sous-entendre entre autres que l’estimation de 
construction serait un acte réservé aux architectes.  

 
Afin d’éviter toute ambiguïté, nous recommandons de modifier, dans un 
premier temps, le libellé de l’article afin qu’il se lise comme suit : 
 

« Malgré le premier alinéa, toute personne possédant les qualifications 
nécessaires peut contribuer, à titre de salarié, sous la supervision et sous 
la direction immédiate d’un membre de l’Ordre, à une activité visée au 
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 16.0.1, à l’exception de la 
signature et du scellement. ». 

 

Tel que mentionné en introduction, nous sommes d’avis que la modernisation 
des lois professionnelles doit d’abord passer par un encadrement, mais 
également par une harmonisation. Le projet de loi prévoit qu’un architecte ne 
pourra pas déléguer la surveillance des travaux d’architectures, incluant 
l’examen de conformité.  

Cependant, la modification de la Loi sur les ingénieurs prévoit qu’une personne 
autre qu’un ingénieur peut surveiller des travaux d’ingénierie dans la mesure où 
cette surveillance est exécutée conformément à des directives de surveillance 
émises par celui-ci11. 

Pour plus de souplesse dans la réalisation des mandats et un ajustement des 
coûts, nous croyons qu’il serait opportun d’importer les modifications proposées 
à la Loi sur les ingénieurs dans la Loi sur les architectes afin de permettre la 
délégation de la surveillance des travaux, à l’exception de l’examen de 
conformité. 

C’est pourquoi nous recommandons : 

Que la surveillance des travaux puisse être exécutée par une personne 
autre qu’un architecte aux mêmes conditions que celles apparaissant au 
projet de loi modifiant la Loi sur les ingénieurs; 

Que le tarif horaire des professionnels prévoie un tarif moindre lorsque 
l’activité réservée est effectuée par une personne autre qu’un architecte ou 
un ingénieur. 

  

                                                                    
11 Art.32, alinéa 4 du projet de loi modifiant l’alinéa (i) de l’article 5 de la Loi sur les 
ingénieurs 
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3.   DISPOSITIONS CONCERNANT LA LOI SUR LES INGÉNIEURS 

3.1  DÉFINITION DE L’EXERCICE DE LA PROFESSION 
 

L’exercice de la profession d’ingénieur serait redéfini de la façon suivante : 

31. Les articles 2 à 4 de cette loi sont remplacés par les suivants : 

« 2. L’exercice de l’ingénierie consiste, quelle que soit la phase du cycle de vie 
d’un ouvrage, à exercer une activité à caractère scientifique d’analyse, de 
conception, de réalisation, de modification, d’exploitation ou de conseil appliquée 
aux infrastructures, aux structures, aux matériaux, aux procédés, aux processus 
ou aux systèmes qui extraient, utilisent, échangent, transforment, transportent ou 
emmagasinent de l’énergie, de l’information ou de la matière, dont des 
organismes vivants, afin de réaliser un ouvrage fiable, sécuritaire et durable. 

L’exercice de l’ingénierie consiste également à exercer une activité de 
coordination des travaux liés à un ouvrage. 

Le respect de l’environnement et de la vie, la protection des biens, la pérennité 
du patrimoine et l’efficacité économique sont compris dans le champ d’exercice 
de l’ingénieur dans la mesure où ils sont liés à ses activités professionnelles. 

 

Compte tenu : 

• Que l’architecte a également un pouvoir de coordination dans le cadre 
de l’exercice de la profession en vertu des amendements proposés par 
le projet de loi; 

• Que ce pouvoir est limité à la coordination des activités d’architecture; 

• Que rien dans les deux lois ne doit être interprété comme empêchant le 
propriétaire ou l’entrepreneur d’exécuter des travaux de construction 
(lesquels ont également un pouvoir de coordination en vertu de la Loi 
sur le bâtiment et son règlement sur la qualification)12. 

 

  

                                                                    
12 Règlement sur la qualification professionnelle des entrepreneurs et des constructeurs-
propriétaires, R.R.Q. c. B-11, r9 
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Nous recommandons de modifier le second paragraphe de l’article 2 afin 
qu’il se lise comme suit : 

 

« 2. L’exercice de l’ingénierie consiste, quelle que soit la phase du cycle de vie 
d’un ouvrage, à exercer une activité à caractère scientifique d’analyse, de 
conception, de réalisation, de modification, d’exploitation ou de conseil appliquée 
aux infrastructures, aux structures, aux matériaux, aux procédés, aux processus 
ou aux systèmes qui extraient, utilisent, échangent, transforment, transportent ou 
emmagasinent de l’énergie, de l’information ou de la matière, dont des 
organismes vivants, afin de réaliser un ouvrage fiable, sécuritaire et durable. 

L’exercice de l’ingénierie consiste également à exercer une activité de 
coordination des travaux d’ingénierie liés à un ouvrage. 

Le respect de l’environnement et de la vie, la protection des biens, la pérennité 
du patrimoine et l’efficacité économique sont compris dans le champ d’exercice 
de l’ingénieur dans la mesure où ils sont liés à ses activités professionnelles. 

 

4  -  DISPOSITIONS COMMUNES À LA LOI CONCERNANT LA LOI 

SUR LES ARCHITECTES ET LA LOI SUR LES INGÉNIEURS  
 

4.1  LES EXCEPTIONS D ’APPLICATION  
 

Au risque de nous répéter, nous sommes d’avis que la modernisation des lois 
professionnelles passe également par une harmonisation. Nous souhaitons donc 
que les deux lois professionnelles (architectes et ingénieurs) visent les mêmes 
bâtiments.  

« 16.1. L’article 16.0.1 ne s’applique pas à un projet : 

1° de construction, d’agrandissement ou de modification de l’un des bâtiments 
suivants : 

a) une habitation unifamiliale isolée lorsque, après réalisation des travaux, le 
bâtiment n’excède pas deux étages et 600 m2 de superficie brute totale des 
planchers et ne compte qu’un seul niveau de sous-sol; 

 

b) une habitation unifamiliale jumelée ou en rangée, une habitation multifamiliale 
d’au plus quatre unités, un établissement commercial, un établissement 
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d’affaires, un établissement industriel ou une combinaison de ces habitations ou 
établissements lorsque, après réalisation des travaux, le bâtiment n’excède pas 
deux étages et 300 m2 de superficie brute totale des planchers et ne compte 
qu’un seul niveau de sous-sol. 

 

L’ACQ est en faveur d’une modification qui refléterait la notion de maisons et 
petits bâtiments tel que définie et classifiée dans la partie 9 du Code national du 
bâtiment (ci-après appelé « CNB »), soit les bâtiments de plus de 3 étages, à 
partir du premier plancher, et comportant une aire de bâtiment de plus de 600 
m2.  

Cette proposition est appuyée par les éléments suivants : 

� Cette notion est déjà utilisée dans le système de qualification des 
entrepreneurs en construction du Québec qui fait une distinction à l’égard 
des entrepreneurs qui peuvent construire de petits bâtiments (sous-
catégories d’entrepreneurs généraux 1.1.1, 1.1.2 et 1.3); 

� Le Québec est la seule province canadienne qui a adopté un régime de 
qualification aussi développé et rigoureux que celui imposé à tous ses 
entrepreneurs; 

� Les constructions résidentielles, sans égard à la superficie, font l’objet 
depuis 1999 d’une réglementation particulière obligeant toute nouvelle 
construction d’être accréditée auprès d’un plan de garantie de bâtiments 
résidentiels neufs qui protège largement le public; 

� Au moment de l’étude détaillée du projet de loi 132 – Modification à la Loi sur 

les architectes en 2000, la ministre Linda Goupil, responsable de 
l’application des lois professionnelles, a déclaré que la déréglementation des 
maisons unifamiliales isolées ne mettait pas en péril les citoyens dans la 
mesure où ces derniers font preuve de jugement; 

� Le CNB fait l’objet d’un règlement13 au Québec lui donnant force de loi; 
� Le guide d’utilisation du CNB -1995 mentionne que la partie 9 est plus 

détaillée que les autres parties. On y retrouve un grand nombre de détails 
portant sur la presque totalité des étapes visant la construction d’un 
bâtiment. Selon ce guide, la partie 9 est détaillée à un point tel qu’elle peut 
être appliquée sans l’intervention de spécialiste; 

� Cette superficie a été adoptée dans plusieurs autres provinces canadiennes, 
tant pour les ingénieurs que pour les architectes14. 

En se fondant sur l’un des objectifs visés par la modernisation des lois 
professionnelles, c’est-à-dire assurer une sécurité additionnelle dans les 

                                                                    
13 Décret 293-2008, 19 mars 2008, paru dans la Gazette officielle le 2 avril 2008. 
14 Annexe 1 : Tableau comparatif – Champ exclusif des architectes/ingénieurs 
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bâtiments, le législateur a jugé que le seuil, en termes de superficie, pour exiger 
une surveillance obligatoire est de 600 m2. Le ministre identifie les bâtiments et 
les ouvrages à risque comme étant ceux de grande envergure (plus de 600 m2).  

Une fois ce constat fait, pourquoi exiger l’application de la Loi sur les architectes 
aux bâtiments de 300 m2 et plus ?  

À lui seul, le projet de loi démontre que le seuil de 600 m2 est suffisant pour 
prévenir les risques dans la construction d’un bâtiment. 

Il faut également souligner que la Régie du bâtiment du Québec a pour mandat : 

� D’assurer la qualité des travaux de construction d’un bâtiment; 
� D’assurer la sécurité du public qui accède au bâtiment.  

Afin d’assurer ce mandat, l’améliorer et le moderniser, la RBQ développe 
actuellement un projet visant à rendre la formation continue obligatoire pour tous 
les détenteurs de licence de construction au Québec et prépare également une 
réforme en profondeur des plans de garantie des bâtiments résidentiels neufs.  

Dans ce contexte : 

L’ACQ recommande que le secteur des habitations unifamiliales isolées ne 
soit pas visé par l’application de la Loi sur les architectes et de la Loi sur 

les ingénieurs; 

L’ACQ recommande que les bâtiments visés par la Loi sur les architectes 
et la Loi sur les ingénieurs soient ceux exclus de la Partie 9 du CNB; 

L’ACQ recommande que les bâtiments visés pour l’application de la Loi sur 

les architectes et de la Loi sur les ingénieurs soient ceux comportant plus 
de 3 étages et ayant une aire de bâtiment de plus de 600 m2. 

 

4.2  L’EXAMEN DE CONFORMITÉ  
 

Ce nouveau concept juridique est introduit par le second alinéa de l’article 16.0.1 
qui se lit comme suit : 

« 16.0.1. Dans le cadre de l’exercice de l’architecture, les activités réservées à 
l’architecte sont les suivantes : 

(…) 

2° surveiller des travaux d’architecture, y compris effectuer un examen de 
conformité générale de ces travaux, et dresser un rapport de cet examen. 
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Finalement, l’article 16.0.1 définit la notion d’examen de conformité de la façon 
suivante : 
 
Un examen de conformité générale des travaux est une activité de 
surveillance qui consiste à vérifier, aux étapes charnières déterminées par 
le membre de l’Ordre à qui a été confiée la responsabilité de l’effectuer, si 
les travaux de construction, d’agrandissement ou de modification d’un bâtiment 
respectent les principales exigences indiquées dans les plans, les devis, les 
avenants et les rapports d’expertise qui ont servi à les exécuter. ». 

 
Le projet de loi propose, par l’ajout des articles 2109.1, 2109.2 et 2109.3 au 
Code civil du Québec, de rendre obligatoire un examen de conformité générale 
pour tous les ouvrages de génie et d'architecture qui font l'objet d'une réserve 
d'activité, notamment les bâtiments de plus de 600 m.2, tant dans la sphère 
publique que privée.  

L’ACQ a deux préoccupations majeures relativement à l’examen de conformité : 
le manque de clarté en lien avec la définition du terme « étape charnière » et la 
multiplication des mandats qui devront être octroyés aux ingénieurs et 
architectes.  

 
4.2.1  ÉTA PE C HARNI ÈRE  
 

Force est de constater que le projet de loi ne propose pas d’encadrement. Cette 
nouvelle obligation nous paraît difficile d’application et beaucoup trop arbitraire et 
ambiguë.  

L’architecte devra, pour chacun des projets, décider qu’elles seront les étapes 
charnières qui feront l’objet d’examen. Selon les informations obtenues de 
l’Ordre des architectes, les étapes charnières seront définies à l’intérieur même 
de l’ordre professionnel sous forme de « politique interne ». Il est donc à prévoir 
que les étapes charnières ne seront pas uniformes d’un projet à l’autre certes, 
mais également d’un professionnel à l’autre pour un même projet. Une telle 
situation soulève beaucoup de questions : 

• Est-ce à dire que certaines étapes sont charnières pour certains et non 
pour d’autres ?  

• Comment prêter intérêt à un examen de conformité qui peut varier d’un 
professionnel à l’autre ? 

• En quoi les politiques de l’Ordre des architectes lieront-elles les 
membres ? 

• Comment déterminer la responsabilité du professionnel face à cette 
nouvelle obligation du Code civil si elle n’est aucunement encadrée ? 
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• Compte tenu que les rapports d’examens auront un impact immédiat sur 
les relations contractuelles du client et de l’entrepreneur, quels seront 
les recours permettant de contester les conclusions d’un tel rapport ? 

Si l’on veut que l’objectif soit pleinement rempli, il faut d’abord définir de façon 
spécifique qu’elles sont les étapes charnières.  

Afin de rendre cette obligation conforme à toute l’industrie, il est primordial qu’un 
règlement découlant des lois professionnelles soit adopté au lieu de laisser cette 
définition au soin des ordres professionnels.  

Nous sommes pleinement conscients que chacun des projets de constructions, 
de bâtiment ou d’ouvrage, comporte des spécificités et des défis particuliers. 
Toutefois,  le règlement devrait distinguer les ouvrages par niveau de risque et 
instaurer un niveau minimum de surveillance.  

Par la suite, le professionnel s’étant vu confier le mandat d’effectuer l’examen de 
conformité devra dénoncer, au moment de l’entente avec le client, les étapes 
charnières qu’il entend inspecter. Cette façon de faire aura un effet positif sur le 
déroulement du projet. Le client saura exactement à combien se chiffrera le 
mandat de surveillance mais également, l’entrepreneur et les sous-
entrepreneurs pourront travailler en collaboration avec le professionnel chargé 
de l’examen de conformité. 

 

4.2.2  NOTI ON DE  FI N D ES  TRA VA UX  
 

L’examen de conformité, si le projet de loi est adopté sans modification, sera une 
activité réservée aux architectes et aux ingénieurs, sans la possibilité de le 
déléguer à une autre catégorie de personnes. Avec cette obligation pour le 
propriétaire d’obtenir un examen de conformité, il faut s’assurer que les 
professionnels seront en mesure d’effectuer ces tâches promptement.  

Dans l’éventualité où la firme de professionnel retenue pour effectuer l’examen 
de conformité tarde à se présenter au chantier aux étapes charnières, cela 
pourrait avoir des conséquences importantes pour le client, l’entrepreneur et tous 
les autres intervenants. Il est probable, voire incontournable, que la surveillance 
des travaux concordera avec les échéances de paiements.  

Si dans les grands centres, le nombre de professionnels disponibles suffira 
possiblement  à la tâche, qu’en sera-t-il dans les régions plus éloignées ? 

Un retard dans cet examen occasionnera en premier lieu un retard dans les 
paiements et aura des conséquences majeures pour l’entrepreneur et les sous-
entrepreneurs qui devront financer le projet de construction, notamment : 



 

Page 20 sur 23 

 

• Difficulté financière pour les petites et moyennes entreprises qui ont de 
la difficulté à se faire payer;  

• Avance de fonds importante de la part des entrepreneurs généraux et 
des sous-entrepreneurs; 

• Coûts de construction plus élevés en raison du besoin de tenir compte 
du risque de paiement en retard. 

S’il n’est pas du ressort du législateur d’anticiper toutes les situations possibles, il 
est de sa responsabilité d’éviter, dans la mesure du possible, toute ambiguïté.  

Or, l’un des éléments qui peut porter à confusion et entraîner des délais inutiles 
est celui de la fin des travaux. La fin des travaux est un concept en droit 
québécois qui détermine le début de computation de certains délais, notamment 
celui de l’enregistrement de l’hypothèque légale. 

L’examen de conformité n’est pas un certificat de fin des travaux. La fin des 
travaux n’est pas pertinente ici en ce qu’il s’agit d’étapes charnières, d’étapes 
fondamentales de construction qui sont nécessairement largement en amont de 
la fin contractuelle des travaux. Pourquoi attendre la fin des travaux si l’ensemble 
des étapes de construction identifiées par le professionnel a été complété ? 

Dans ce contexte, l’ACQ fait les recommandations suivantes : 

L’ACQ recommande que les « étapes charnières » soient décrites de 
façon spécifique à l’intérieur d’un règlement découlant des lois 
professionnelles; 

L’ACQ recommande que les modifications apportées au Code civil du 
Québec entrent vigueur uniquement au moment de l’adoption du règlement 
prévoyant la définition des « étapes charnières »; 

L’ACQ recommande que le professionnel retenu par le client pour effectuer 
l’examen de conformité déclare préalablement au début des travaux les 
« étapes charnières » qui seront vérifiées spécifiquement, et que l’on 
modifie l’article 2109.2 proposé afin qu’il se lise comme suit : 

« 2109.2. L’architecte ou l’ingénieur doit remettre au client et à 
l’entrepreneur, avant le début des travaux, la liste précise des éléments de 
la construction et des étapes charnières qui feront l’objet de l’examen. En 
cours d’exécution, il devra remettre au client et à l’entrepreneur un rapport 
de tout examen de conformité générale qu’il effectue au cours des travaux. 

Il doit également leur remettre, lorsque l’ensemble des étapes charnières 
prédéterminées par le professionnel aura été complété, un rapport final 
dans lequel il constate le niveau de conformité de celles-ci.» 
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CONCLUSION  
 

Afin de bénéficier d’une réforme qui correspond aux réalités actuelles de 
l’industrie de la construction, l’ACQ  souhaite que les  membres de la 
Commission des institutions considèrent la modernisation de la Loi sur les 

architectes et de la Loi sur les ingénieurs à la lumière de ses recommandations. 

 

Loi sur les architectes 

Recommandation 1 

Modifier le premier alinéa de l’article 16.0.1 afin qu’il se lise comme suit : 

16.0.1. Dans le cadre de l’exercice de l’architecture, les activités réservées 
à l’architecte sont les suivantes : 

1° préparer, modifier, signer et sceller les esquisses, les plans et devis 
techniques, les avenants, les certificats de fin des travaux d’architecture et 
les rapports d’expertise et de surveillance des travaux d’architecture. 

 

Recommandation 2 

Modifier, dans un premier temps, le libellé de l’alinéa 8 de l’article 15 de la 
loi afin qu’il se lise comme suit : 

« Malgré le premier alinéa, toute personne possédant les qualifications 
nécessaires peut contribuer, à titre de salarié, sous la supervision et sous 
la direction immédiate d’un membre de l’Ordre, à une activité visée au 
paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 16.0.1, à l’exception de la 
signature et du scellement. » 

 
Recommandation 3 

Que la surveillance des travaux puisse être exécutée par une personne 
autre qu’un architecte aux mêmes conditions que celles apparaissant au 
projet de loi modifiant la Loi sur les ingénieurs. 

 

Recommandation 4 

Que le tarif horaire des professionnels prévoie un tarif moindre lorsque 
l’activité réservée est effectuée par une personne autre qu’un architecte ou 
un ingénieur. 
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Loi sur les ingénieurs 

Recommandation 5 

Nous recommandons de modifier le second paragraphe de l’article 2 afin 
qu’il se lise comme suit : 

« 2. L’exercice de l’ingénierie consiste, quelle que soit la phase du cycle de 
vie d’un ouvrage, à exercer une activité à caractère scientifique d’analyse, 
de conception, de réalisation, de modification, d’exploitation ou de conseil 
appliquée aux infrastructures, aux structures, aux matériaux, aux 
procédés, aux processus ou aux systèmes qui extraient, utilisent, 
échangent, transforment, transportent ou emmagasinent de l’énergie, de 
l’information ou de la matière, dont des organismes vivants, afin de réaliser 
un ouvrage fiable, sécuritaire et durable. 

L’exercice de l’ingénierie consiste également à exercer une activité de 
coordination des travaux d’ingénierie liés à un ouvrage. 

Le respect de l’environnement et de la vie, la protection des biens, la 
pérennité du patrimoine et l’efficacité économique sont compris dans le 
champ d’exercice de l’ingénieur dans la mesure où ils sont liés à ses 
activités professionnelles ». 

 

Loi sur les architectes et Loi sur les ingénieurs 

Recommandation 6 

L’ACQ recommande que le secteur des habitations unifamiliales isolées ne 
soit pas visé par l’application de la Loi sur les architectes et de la Loi sur 

les ingénieurs. 

 

Recommandation 7 

L’ACQ recommande que les bâtiments visés par la Loi sur les architectes 
et la Loi sur les ingénieurs soient ceux exclus de la Partie 9 du CNB. 

 

Recommandation 8 

L’ACQ recommande que les bâtiments visés pour l’application de la Loi sur 

les architectes et la Loi sur les ingénieurs soient ceux comportant plus 3 
étages et ayant une aire de bâtiment de plus de 600 m2. 
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Recommandation 9 

L’ACQ recommande que les « étapes charnières » soient décrites de 
façon spécifique à l’intérieur d’un règlement découlant des lois 
professionnelles. 

 

Recommandation 10 

L’ACQ recommande que les modifications apportées au Code civil du 
Québec entrent vigueur uniquement au moment de l’adoption du règlement 
prévoyant la définition des « étapes charnières ». 

 

Recommandation 11 

L’ACQ recommande que le professionnel retenu par le client pour effectuer 
l’examen de conformité déclare préalablement au début des travaux les 
« étapes charnières » qui seront vérifiées spécifiquement, et que l’on 
modifie l’article 2109.2 proposé afin qu’il se lise comme suit : 

« 2109.2. L’architecte ou l’ingénieur doit remettre au client et à 
l’entrepreneur, avant le début des travaux, la liste précise des éléments de 
la construction et des étapes charnières qui feront l’objet de l’examen. En 
cours d’exécution, il devra remettre au client et à l’entrepreneur un rapport 
de tout examen de conformité générale qu’il effectue au cours des travaux. 

Il doit également leur remettre, lorsque l’ensemble des étapes charnières 
prédéterminées par le professionnel aura été complété, un rapport final 
dans lequel il constate le niveau de conformité de celles-ci.» 
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Tableau comparatif 
CHAMP EXCLUSIF DES INGÉNIEURS 

PROVINCES 
 
        
         
        
         
 
 
 
         BÂTIMENTS 

ÎLE DU PRINCE 
ÉDOUARD 

Engineering 

Profession Act - 

1990 

ALBERTA 
The 

Engineering, 

Geological and 

Geophysical 

Professions Act 

ONTARIO 
Loi sur les 

ingénieurs, 

L.R.O. 1990, 
chapitre P.28 

COLOMBIE-
BRITANNIQUE1 

MANITOBA 
Code du 

bâtiment du 

Manitoba 

 

NOUVELLE-
ÉCOSSE 

Nova Scotia 

Building Code 

Regulations 

made under 

Section 4 of 

the Building 

Code Act 

 

NOUVEAU-
BRUNSWICK 

Lignes 

directrices pour 

établir et 

consolider des 

liens entre 

architectes et 

ingénieurs 

SASKATCHEWA
N 

Uniform 

Building and 

Accessibility 

Standards Act 

and Regulations 

(UBAS) 

OIQ ACQ 
Partie 9 Code 
National du 

Bâtiment 

H
A

B
IT

A
TI

O
N

S 

Unifamiliale 
isolée 

• Plus de 
250 000$ 

• Sécurité du 
public est 
préoccupant
e 

 

• Aucune 
exclusivité 

 

• Plus de 3 
étages 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 
300 m.c. 

• Plus de 2 
étages et 
un niveau 
de sous-
sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

Multifamiliale 
isolée 

• Plus de 
250 000$  

• Sécurité du 
public est 
préoccupant
e 

 

• Plus de 4 
unités 

 

• Plus de 3 
étages 

Plus de 600 m.c 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 
300 m.c. 

• Plus de 2 
étages et 
un niveau 
de sous-
sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

Jumelée • Plus de 
250 000$  

• Sécurité du 
public est 
préoccupant
e 

 

• Aucune 
exclusivité 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 2 
logements 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 
 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 
300 m.c. 

• Plus de 2 
étages et 
un niveau 
de sous-
sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

En rangée • Plus de 
250 000$  

• Sécurité du 
public est 
préoccupant
e 

 

• Plus de 4 
unités 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 
300 m.c. 

• Plus de 2 
étages et 
un niveau 
de sous-
sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

                                                 
1 Nous n’avons rien inscrit pour les raisons suivantes : 

1- C-B a adopté le code national du bâtiment comme norme minimale 
2- La Engineers and Geoscientists Act définit à son article 1 (1) la pratique de l’ingénieur mais ne la limite pas à quoi http://www.bclaws.ca/EPLibraries/bclaws_new/document/ID/freeside/00_96116_01 
3- L’association des ingénieurs professionnels (l’équivalent de l’ordre) suggère à toutes les municipalités d’adopter un code du bâtiment qui exige l’intervention d’un ingénieur en structure pour tous 

bâtiments ayant des critères plus élevés que la partie 9 du code. http://www.apeg.bc.ca/reg/structeng.html 
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ÉT
A

B
LI

SS
EM

EN
TS

 

Affaire • Plus de 
250 000$  

• Sécurité du 
public est 
préoccupant
e 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 500 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Tous 
 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

Hôtelier • Plus de 
250 000$  

• Sécurité du 
public est 
préoccupant
e 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 400 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 
 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Tous 
 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

Commercial 
et industriel 

• Plus de 
250 000$  

• Sécurité du 
public est 
préoccupant
e 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 500 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Tous 

•  

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

Institutionnel • Plus de 
250 000$  

• Sécurité du 
public est 
préoccupant
e 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 300 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c.  

 

• Tous 
 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 
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Tableau comparatif 

CHAMP EXCLUSIF DES ARCHITECTES 

PROVINCES 
 
        
         
       BÂTIMENTS 

QUÉBEC 
Loi sur les 

architectes, 

L.R.Q., 

chapitre A-21 

 

ÎLE DU 
PRINCE 

ÉDOUARD 
Architects 

Act 
 

NOUVELLE-
ÉCOSSE 

Architects 

Act,  

 

COLOMBIE-
BRITANNIQUE 

Architects 

Act, A-17 

 

ALBERTA 
Architects 

Act, A-44 

 

ONTARIO 
Loi sur les 

architectes,  

MANITOBA 
Loi sur les 

bâtiments et 

les maisons 

mobiles 

 

NOUVEAU-
BRUNSWICK 
Loi relative à 

l’association 

des 

architectes du 

Nouveau-

Brunswick 

SASKATCHEWAN 
Architects Act,  

OAQ ACQ 
Partie 9 Code 
National du 

Bâtiment 

H
A

B
IT

A
TI

O
N

S 

Unifami-
liale isolée 

• Aucune 
exclusivité 

 

• Plus de 3 
étages 

 

• Aucune 
exclusivité 

 

• Aucune 
exclusivité 

 

• Aucune 
exclusivité 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

• Plus de 170 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et un 
sous-sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

Multifa-
miliale 
isolée 

• Plus de 4 
étages 

 

• Toutes 
 

• Plus de 2 
unités 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 450 
m.c. 

 

• Plus de 4 
unités 

 

• Plus de 4 
unités 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 300 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et un 
sous-sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

Jumelée 

• Plus de 300 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et un 
sous-sol 

 

• Plus de 3 
étages 

 

• Plus de 2 
unités 

 

• Aucune 
exclusivité 

 

• Aucune 
exclusivité 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 300 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et un 
sous-sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

En rangée 

• Plus de 300 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et un 
sous-sol 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 
600 m.c. 

 

• Plus de 2 
unités 

 

• Plus de 4 
unités 

 

• Plus de 4 
unités 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 300 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et un 
sous-sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

ÉT
A

B
LI

SS
EM

EN
TS

 

Affaire 

• Plus de 300 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et un 
sous-sol 

 

Tous 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 450 
m.c. 

 

• Plus de 470 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 500 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 300 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et un 
sous-sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

Hôtelier Tous Tous 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 450 
m.c. 

 

• Plus de 10 
chambres 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 400 
m.c. 

 

Tous 
 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

Tous  

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 300 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et un 
sous-sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 
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Commer-
cial et 
industriel 

• Plus de 
300 m.c. 

• Plus de 2 
étages et 
un sous-
sol 

 

Tous autres 
que : 

• Exploitati
on 
minière 

• Exploitati
on 
agricole 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 450 
m.c. 

 

• Plus de 470 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 500 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

. 

• Plus de 300 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et 
un sous-sol 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

Institut-
ionnel 

Tous Tous 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 450 
m.c 

Hôpital et 
résidence : 

• Plus de 12 
lits 

 

Tous 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 300 
m.c. 

 

Tous Tous  Tous  

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 300 
m.c. 

• Plus de 2 
étages et 
un sous-sol 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 

 

• Plus de 3 
étages 

• Plus de 600 
m.c. 
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